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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-trois, le 14 décembre à 18h25, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Clu•istian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Daniel BOUR, Bernard CERF, Gilles COURGEY, Roland
DAMOTTE, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Gérard FESSELET, Daniel FRERY, Jean-
Louis HOTTLET, Fatima KHELIFI, Sandrine JANIAUD LARCHER, Jean LOCATELLI, Claude
MONNIER, Robert NATALE, Gilles PERRIN, Florence PFII[JRTER, Annick PRENAT, Jean
RACINE, Jean-Michel TALON, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et Bernard MATTE
membres titulaires, Gisèle L~.Mt1RE membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Thomas BIETRY, Anissa
BRIKII, Chantal BEQUILLt1RD, Anne Catherine BOBILLIER, Philippe CHEVALIER, Catherine
CREPIN, Catherine CLAYELTX, Patrice DUMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Vincent
FREARD, Christian GAILLARD, Hamid HANII.,IL, Sophie GUYON, Michel HOUDELAT, Thierry
MARCJAN, Anaïs MONNIER, Emmanuelle PALMA-GERARD, Sophie PHILIPPE, Nicolas
PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Lionel ROY, et Françoise
THOMAS.

Avaient donné pouvoir : Thomas BIETRY à Gilles COURGEY, Anissa BRII~H à Jean
LOCATELLI, Philippe CHEVALIER à Monique DINET, Catherine CREPIN à Christian RAYOT,
Thierry MARCJAN àJean-Jacques DUPREZ, Emmanuelle PALMA GERARD à Robert NATALE,
Sophie PHII_,IPPE à Daniel FRERY, Frédéric ROUSSE à Annick PRENAT et Lionel ROY à Sandrine
JANIAUD LARCHER.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 27 novembre 2023 Le 30 novembre 2023 En exercice 50
Présents 26
Votants 35

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvolls reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Martine BENJAMAA est
désignée.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites .à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.
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Depuis 2010, une convention de partenariat est signée entre Belfort Tourisme et la Communauté de
communes du Sud Territoire, a~n d'engager un développement touristique dans le Sud Territoire.
D'un accord commun, une volonté d'ampli~et• ce partenariat a été retenue par les deux pat~tenaires.
Cette volonté s'exprime par les orientations qui ont été prises pour la convention 2023.
Cette convention a pour objectif de fixer les modalités de partenariat entre la CCST et Belfort
Tourisme, dans le cadre d'actions engagées en termes

- D'accueil-information/de promotion-communication
- De développement
- De commercialisation

Cette dernière développe

En matière d'accZteil

En termes d'accueil : un relais d'informations touristiques à vocation intercommunale (territoire de
compétence CCST) et frontalier (partenariat franco-suisse) a été mise en place dans la gare de Delle
par la CCST. Belfort Tourisme appuiera cette fonction d'accueil touristique dans le Sud Territoire
en renforçant ses tournées de documentation (éditions touristiques) auprès de l'ensemble des acteurs
stratégiques du territoire : le relais d'informations touristiques intercommunal de la gaze tout
d'abord, mais aussi les hébergeurs, sites et prestataires d'activités touristiques. Parce que ces
derniers sont également au contact direct des clientèles touristiques, l'objectif sera qu'ils puissent
être, eux aussi, des relais d'informations touristiques.

Par ailleurs, en l'absence d'office de tourisme intercommunal clairement identifié sur le territoire
de la CCST, Belfort Tourisme s'y substituera en accomplissant une partie de la compétence
obligatoire d'information et de communication, relative à l'offre touristique locale (hébergements
touristiques, restaurants, prestataires d'activités touristiques, sites, évènements et manifestations).
C'est ainsi que pour l'année 2023 ont été réalisées les missions suivantes

Inscription de l'offre touristique de la CCST sur les outils de communication de Belfort
Tourisme

- Guide touristique du Territoire de Belfort global
- Carte touristique du Territoire de Belfort
- Carte cyclotouristique du Territoire de Belfort
- Valorisation de l'offre de la CCST sut les réseaux sociaux
- Site web Belfort Tourisme
- Tournées de documentation auprès de l'ensemble des acteurs stratégiques du territoire
- Guide Touristique Sud Territoire
- Diffusion des fiches de randonnées de la CCST
- Promotion des manifestations locales de la CCST (site web, lettres d'actualités, affïchage...)

En matière d'information-communication promotion

Inscription de l'offre touristique de la CCST sur les outils de communication du Comité
Régional du Tourisme de Franche-Comté

• Site web www.bourgognefranchecomte.com

Diffusion des liches de randonnée du Sud Territoire et du Guide Touristique Sud Territoire
(à la banque d'accueil Belfort Tourisme et sur le site web www.belfort-tourisme.com)
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